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_

Sous-direction de la régulation 
de l’offre de soins
_

Bureau de la synthèse financière 
et organisationnelle (R1)

_ 

Circulaire no DGOS/R1/2019/4 du 8 janvier 2019  relative à la campagne tarifaire 
et budgétaire 2018 des établissements de santé

NOR : SSAH1900543C

Validée par le CNP le 21 décembre 2018. – Visa CNP 2018-119.

Catégorie  : directives adressées par la ministre aux services chargés de leur application, sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.

Résumé : fixation des ressources d’assurance maladie des établissements de santé.

Mots clés : hôpital – clinique – établissements de santé – tarification à l’activité – dotation de finan-
cement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation  –  dotation annuelle de 
financement – agences régionales de santé.

Références :
Code de la santé publique, notamment les articles l. 6145-1 et suivants et R. 6145-1 et suivants ;
Code de la sécurité sociale, notamment les articles  l.  162-22-6, l.  162-22-13, l.  162-23-1, 

l. 162-23-8, l. 174-1, l. 174-1-1, R. 162-22 à R. 162-34-13 et d. 162-6 à d. 162-8 ;
loi no 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale, et notamment son 

article 33 modifié ;
loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notam-

ment son article 78 modifié ;
Arrêté du  21  décembre  2017  fixant les montants du forfait journalier hospitalier prévu à 

l’article l. 174-4 du code de la sécurité sociale ;
Arrêté du 29 mars 2017 fixant le modèle de suivi et d’analyse de l’exécution de l’état des prévi-

sions de recettes et de dépenses des établissements publics de santé et des établissements 
de santé privés mentionnés aux b et c de l’article l. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ;

Arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à 
l’article l. 162-22-9 du code de la sécurité sociale ;

Arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
mentionné à l’article l. 174-1-1 du code de la sécurité sociale ;

Arrêté du 28 février 2018 fixant pour l’année 2018 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article l. 162-22-13 
du code de la sécurité sociale ;

Arrêté du 28  février  2018 fixant pour l’année 2018 l’objectif quantifié national mentionné à 
l’article l. 162-22-2 du code de la sécurité sociale ;

Arrêté du 23 juillet 2018  fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées 
aux articles d. 162-6 et d. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions 
d’intérêt général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article l. 162-23-8 ;
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Arrêté du 21 septembre 2018 fixant, pour l’année 2018, les dotations régionales mentionnées à 
l’article l. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles  l. 162-22-13 
et l. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à 
l’article l. 174-1-2 du même code ;

Arrêté du 25  octobre  2018 fixant, pour l’année 2018, les dotations régionales mentionnées à 
l’article l. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles  l. 162-22-13 
et l. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à 
l’article l. 174-1-2 du même code ;

Arrêté du 27 décembre 2018 fixant, pour l’année 2018, les dotations régionales mentionnées à 
l’article l. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation prévues aux articles  l. 162-22-13 
et l. 162-23-8 du code de la sécurité sociale ainsi que le montant des transferts prévus à 
l’article l. 174-1-2 du même code ;

Circulaire no dGOS/R1/2018/114 du 4  mai  2018 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 
2018 des établissements de santé ;

Circulaire no dGOS/R1/2018/245 du 31 octobre 2018 relative à la campagne tarifaire et budgé-
taire 2018 des établissements de santé.

Annexes :
Annexe iA. – montants régionaux miGAC.
Annexe iB. – montants régionaux OdAm (dAF PSY et dAF mCO).
Annexe iC. – montants régionaux dAF SSR.
Annexe id. – montants régionaux miGAC SSR.
Annexe ii. – mesures relatives aux ressources humaines.
Annexe iii. – Plans et mesures de santé publique.
Annexe iV. – innovation, recherche et référence.
Annexe V. – investissements hospitaliers.
Annexe Vi. – Accompagnements ou mesures ponctuelles.
Annexe Vii. – Psychiatrie et soins de suite et réadaptation.

La ministre des solidarités et de la santé à Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé (pour mise en œuvre).

en complément des circulaires du 4 mai et du 31 octobre 2018 relatives à la campagne tarifaire 
et budgétaire 2018 des établissements de santé, la présente circulaire vise à préciser les conditions 
d’allocation des ressources complémentaires versées aux établissements de santé de vos régions.

en effet, la modification de vos dotations régionales conduit à vous allouer 700 m€ supplémen-
taires, dont 492 m€ intégrés dans les dotations régionales affectées aux missions d’intérêt général et 
à l’aide à la contractualisation (miGAC), 112 m€ intégrés dans les dotations régionales de l’objectif 
des dépenses d’assurance maladie (OdAm), et 95 m€ intégrés dans les dotations régionales de 
l’objectif des dépenses d’assurances maladies sur le champ SSR.

Comme je l’ai déjà annoncé, j’ai décidé de procéder au dégel intégral des crédits mis en réserve 
en début d’année sur les enveloppes de financement des établissements de santé. À ce titre, 415 m€ 
sont reversés aux établissements de santé publics et privés, dont 88 m€ de crédits dAF SSR et 
psychiatrie par la présente circulaire.

C’est la première fois qu’un dégel intégral des mises en réserve hospitalières intervient à cette 
période de l’année. Cela procède notamment des efforts consentis par les établissements de santé 
qui ont permis d’assurer le respect de l’ONdAm.

Cette délégation concerne également les crédits relatifs aux missions d’enseignement, de 
recherche, de référence et d’innovation, au financement des études médicales, ainsi que des aides 
à l’investissement des projets validés en COPeRmO et des mesures de soutien aux établissements 
en difficulté.

Par ailleurs, je souhaite également conformément à mes engagements dans le cadre du comité 
stratégique de la santé mentale et de la psychiatrie, adresser un signal fort aux acteurs de ce champ.
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J’ai donc décidé, compte tenu des perspectives rassurantes sur la tenue de l’ONdAm 2018, 
d’attribuer une enveloppe de 50 m€ de crédits pérennes de fonctionnement aux établissements de 
psychiatrie afin de répondre aux difficultés premières et afin d’engager les transformations néces-
saires, en cohérence avec les attentes légitimes des patients et des familles.

Cette enveloppe bénéficiera à l’ensemble des régions  mais j’ai également souhaité qu’elle 
permette d’initier la réduction des écarts de financement qui existent à l’heure actuelle entre les 
différentes régions, en cohérence avec le mouvement plus global de réduction des inégalités inter-
régionales que je souhaite engager à compter de 2019.

enfin, je souhaite également accompagner les établissements de soins de suite et de réadapta-
tion sous dotation annuelle de financement pendant la période transitoire avant la mise en œuvre 
à plein de la réforme du financement.

Une enveloppe de 16 m€ est ainsi allouée par la présente circulaire afin de permettre de développer 
l’activité de ces établissements.

les mesures nouvelles déléguées par la présente circulaire sont détaillées en annexe.
Je compte sur votre collaboration et vous remercie pour votre action.

La ministre des solidarités et de la santé,
A. Buzyn
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A N N e X e  i i

meSUReS RelATiVeS AUX ReSSOURCeS HUmAiNeS

Cette annexe donne des éléments de cadrage concernant les principales délégations relatives aux 
mesures de ressources humaines.

i. – FiNANCemeNT deS ÉTUdeS mÉdiCAleS

les réajustements effectués dans le cadre de cette circulaire sont réalisés conformément aux 
retours des Agences régionales de santé à l’enquête menée cet automne par la direction générale 
de l’offre de soins, portant sur le recensement des stages réalisés par les étudiants hospitaliers et 
internes en médecine, pharmacie et odontologie au titre  de la campagne tarifaire et budgétaire 
2018 (instruction no dGOS/RH1/2018/241 du 29 octobre 2018).

les modalités de financement et éléments de la rémunération sont présentés dans l’annexe iV de 
la circulaire no dGOS/R1/2018/114 du 4 mai 2018 relative à la campagne tarifaire et budgétaire 2018 
des établissements de santé.

Un abondement de crédits de 73,7 m€ en miG e02 JPe est ainsi réalisé dans le cadre de cette 
troisième circulaire au titre du financement des études médicales sur l’ONdAm 2018.

Par ailleurs, le financement de la rémunération des internes réalisant un stage hospitalier dans un 
établissement de soins de suite et réadaptation (SSR) mono activité est intégré à la miG spécifique 
dédiée au SSR pour un montant à hauteur de 0,67 m€ à ce titre en miG V04 JPe.

ii. – FiNANCemeNT deS ASSiSTANTS SPÉCiAliSTeS POST-iNTeRNAT eT POSTeS PARTAGÉS

la dotation 2018 concernant le financement des postes d’assistants spécialistes à temps partagé 
entre établissements de santé est abondé de 2,6 m€ en AC NR supplémentaires, afin d’assurer le 
financement sur 2 mois de 250 postes d’assistants spécialistes pour la promotion 2018-2020 confor-
mément à la répartition présentée dans l’instruction no dGOS/RH1/2018/158 du 27 juin 2018 relative 
à la répartition par région des postes d’assistants spécialistes à temps partagé pour la période 
2018-2020.

iii. – FiNANCemeNT deS PAmSU dONT leS HONORAiReS PÉdAGOGiQUeS
SONT ASSUJeTTiS AUX COTiSATiONS eT CONTRiBUTiONS de SÉCURiTÉ SOCiAle

la loi de financement de la sécurité sociale (lFSS) pour 2015 a prévu que les praticiens agréés-
maîtres de stage des universités (PAmSU) relèvent du statut des collaborateurs occasionnels du 
service public (COSP). Ces COSP sont affiliés au régime général par détermination de la loi et leur 
rémunération est déclarée au régime général ou, sur option, au régime des travailleurs non-salariés. 
en application du code de la sécurité sociale, les honoraires pédagogiques versés par les univer-
sités aux PAmSU, pour les stages effectués dans le cadre de la formation dispensée au cours des 
deuxième et troisième cycles des études de médecine, sont assujettis aux cotisations et contribu-
tions de sécurité sociale. Ainsi, il revient aux organismes pour le compte duquel est effectuée la 
mission de service public, à savoir les unités de formation et de recherche (UFR) de médecine des 
universités, de procéder au versement et à la déclaration des cotisations et contributions sociales.

l’application de ce nouveau dispositif entraîne un surcoût pour les universités pour deux catégo-
ries de PAmSU :

 – les médecins salariés de centres de santé qui, par détermination de la loi, cotisent au régime
général tant pour leur activité de médecin salarié que pour leur activité de maître de stage,
évitant ainsi la double affiliation et les contraintes qui en découlent en termes de déclarations ;

 – les médecins libéraux qui, n’ayant pas fait valoir leur droit d’option pour le rattachement de
leurs honoraires pédagogiques au régime des travailleurs non-salariés, cotisent par consé-
quent au régime général pour leur activité de maître de stage.

l’instruction no dGOS/RH1/2018/249 du 12  novembre  2018 relative au recensement des mois 
de stages effectués auprès de praticiens agréés maîtres de stage des universités (PAmSU) dont 
les honoraires pédagogiques sont assujettis aux cotisations et contributions de sécurité sociale a 
permis d’objectiver le recensement du nombre de PAmSU concernés au sein de chaque UFR, d’éva-
luer le nombre de mois de stages concernés et d’objectiver la dépense nouvelle engendrée.
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dans la continuité des retours effectués au 12 décembre 2018, un abondement de crédits de 6 m€ 
en AC NR est ainsi réalisé dans le cadre de cette troisième circulaire au titre des mois de stages 
encadrés entre le  1er  janvier  2018 et le 31  décembre  2018 par des PAmSU déclarés au régime 
général, à raison de 250 € par mois par étudiant et par médecin salarié ou libéral affilié au régime 
général.

iV. – CONSUlTANTS

les crédits relatifs à la nomination et au renouvellement des consultants au titre de l’année 2018 
sont délégués pour un montant total de 9,5 m€ en AC NR et 0,2 m€ en dAF PSY NR, correspondant 
à 71 349 € par consultant (montant brut annuel charges comprises).

V. – TRANSFORmATiON d’emPlOiS d’ASSiSTANT HOSPiTAlieR UNiVeRSiTAiRe (AHU)
d’OdONTOlOGie À TemPS PARTiel eN emPlOiS À TemPS PleiN

dans le souci de privilégier l’exercice à temps plein des personnels hospitalo-universitaires 
d’odontologie, il est procédé à des transformations d’emplois d’AHU à temps partiel en emplois à 
temps plein. les crédits qui vous sont délégués pour un montant de 0,06 m€ en AC reconductibles 
correspondent à 4 453 € par transformation (montant brut annuel chargé), soit 25 % du coût d’une 
transformation.

Vi. – TRANSFORmATiON d’emPlOiS de mAÎTRe de CONFÉReNCeS deS UNiVeRSiTÉS-PRATiCieN
HOSPiTAlieR (mCU-PH) d’OdONTOlOGie À TemPS PARTiel eN emPlOiS À TemPS PleiN

la poursuite du processus de transformation d’emplois de mCU-PH d’odontologie à temps partiel 
en emplois à temps plein visant à privilégier l’exercice de carrières publiques hospitalo-universi-
taires, se traduit par le financement de 4 nouvelles transformations d’emplois au titre de l’année 
2018. la délégation d’un montant de 0,03 m€ en AC reconductible est établie sur la base d’un coût 
estimé à 8 305  € par transformation (montant brut annuel charges comprises), soit 25 % du coût 
d’une transformation.

Vii. – CRÉATiON eT TRANSFORmATiON d’emPlOiS HU

les créations et transformations d’emplois HU résultant des arbitrages interministériels relatifs à 
la révision des effectifs hospitalo-universitaires au titre de l’année 2018 font l’objet d’une déléga-
tion totale de 0,06 m€ en AC reconductible. le financement correspond à 25 % du coût moyen de 
chaque emploi (montant brut annuel chargé), soit :

15 187 € par emploi de professeur des universités-praticien hospitalier (PU-PH) ;
13 844 € par emploi de maître de conférences des universités-praticien hospitalier (mCU-PH) ;
1 343 € par transformation d’emploi de mCU-PH en emploi de PU-PH ;
9 266 € par création d’emploi de chef de clinique des universités-assistant des hôpitaux (CCA).
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A N N e X e  i i i

PlANS eT meSUReS de SANTÉ PUBliQUe

Pour 2018, la mise en œuvre des plans et mesures de santé publique se poursuit. Cette annexe 
présente les principales délégations à ce titre.

leS PlANS de SANTÉ PUBliQUe

1. Le plan national maladies rares
le  3e plan national maladies rares prévoit dans son action 1.7 de constituer avec l’appui des 

filières de santé maladies rares un recueil national dynamique des données des personnes en 
impasse diagnostique à partir de la banque nationale de données maladies rares (BNdmR).

des crédits à hauteur de 0,17 m€ sont délégués pour le lancement d’un pré-projet pilote. en 
fonction de son évaluation, le projet sera élargi à l’ensemble de la filière des maladies neuromus-
culaires rares (FilNemUS) et se déroulera sur un an.

Par ailleurs, la contribution de la fœtopathologie au diagnostic des maladies rares est reconnue 
par le 3e plan national maladies rares (actions 1.6 et 1.7). 0,16 m€ sont ainsi délégués pour permettre 
à compter de 2019 la saisie des fœtus dans un recueil complémentaire de la BNdmR.

2. Le plan cancer

1. Les réseaux nationaux de référence pour les cancers rares de l’adulte MIG JPE
le financement des réseaux Cancers rares est alloué dans le cadre de la présente circulaire aux 

structures pour un montant total de 6,5 m€.

leS meSUReS de SANTÉ PUBliQUe

1. Les mesures relatives à la périnatalité

1. La MIG mortalité périnatale MIG JPE
la miG mortalité périnatale permet de mieux compenser les surcoûts liés à la prise en charge des 

fœtus et enfants mort-nés et de financer le fonctionnement des centres sur la mort inattendue du 
nourrisson (miN). d’un montant total de 3,6 m€, la miG se compose de deux volets :

 – un financement pour la prise en charge des mort-nés, selon l’organisation territoriale retenue
par l’ARS ;

 – un financement modélisé dédié au centre miN de la région.
les dotations régionales sont basées sur des indicateurs de santé publique : le nombre de mort-nés

et de miN, corrélé au nombre de naissances de la région. la prise en charge des frais de transport 
ne revient pas à la famille, mais à l’établissement. en l’absence de prise en charge spécialisée dans 
certaines régions, le financement sera attribué à une autre région qui devra réaliser la prise en 
charge des mort-nés dans le cadre d’une coopération interrégionale formalisée.

2. Complément fœtopathologie AC NR
la miG F08 « mortalité périnatale » intègre un compartiment de financement des surcoûts de la prise 

en charge des mort-nés dont les crédits sont communs à ceux destinés au financement des centres de 
mort inattendue du nourrisson. Une note d’information dGOS aux ARS datée de 2015 préconisait le 
recensement de l’offre existante sur les territoires. le contexte national et international récent autour 
de la fœtopathologie justifie cependant une révision du modèle national de financement de cette 
activité à plusieurs titres : fin du moratoire de l’Union européenne pour le décompte des mort-nés, 
taux de mortinatalité demeurant élevé en France par rapport à certains autres pays européens, 
difficultés d’organisation et de financement de la prise en charge des autopsies de fœtus, et de 
mort-nés depuis la révision des actes hors nomenclatures de 2015.

Un bilan d’activité a été mis en place via l’outil PiRAmiG à compter de 2018 afin d’améliorer 
l’identification des structures ayant une activité de fœtopathologie et pour permettre une meilleure 
description de leurs organisations et de leur activité.
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dans ce contexte de tension sur l’offre territoriale de fœtopathologie et dans la perspective d’une 
remodélisation du compartiment dédié à cette activité au sein de la miG F08, un accompagnement 
financier exceptionnel de 1,5 m€ est alloué pour 2018 en AC NR à titre complémentaire.

2. Les missions de veille sanitaire, de prévention
et de gestion des risques sanitaires exceptionnels

Acquisition et maintenance des moyens zonaux des établissements de santé 
pour la gestion des risques liés à des circonstances exceptionnelles – MIG JPE

Cette miG couvre le financement de l’ensemble des matériels et équipements détenus par les 
établissements de santé ayant vocation à être utilisés pour répondre à une situation sanitaire excep-
tionnelle. Ces moyens ont vocation à être identifiés au sein du plan zonal de mobilisation et le cas 
échéant, mobilisé au niveau zonal.

Sont notamment visés :
 – les postes sanitaires mobiles de premier niveau (PSm 1) et de deuxième niveau (PSm 2), ainsi
que les équipements logistiques associés (remorque, tente, lot radio…) ;

 – les équipements pour la prise en charge des victimes de risques NRBC (respirateurs, unité
mobile de décontamination) ;

 – les équipements de protection aux risques NRBC des professionnels de santé et des person-
nels en charge de la protection de l’hôpital.

la présente circulaire délègue en troisième campagne budgétaire 2018 une dotation complémen-
taire de 0,08 m€ au titre de cette miG pour la fin du déploiement de moyens dédiés à la prise en 
charge de la filière pédiatrique pour faire face à des situations sanitaires exceptionnelles : création 
de 3 PSm pédiatriques.

Cellule d’urgence médico-psychologique (CUMP) - Renforcement en matériel – Kit/MIG JPE
le dispositif de l’urgence médico-psychologique des victimes de catastrophes ou d’accidents est 

organisé et coordonné par l’Agence régionale de santé (ARS) et vise à disposer sur l’ensemble 
du territoire d’un réseau de volontaires formés et prêts à intervenir dans les situations relevant 
de l’urgence médico-psychologique. Certaines de ces CUmP, dites renforcées ou régionales, sont 
dotées de personnels dédiés pour tout ou partie de leur activité.

les dotations finançant les CUmP permanentes sont calculées de manière forfaitaire, sur la base 
de la valorisation des personnels dédiés qui les animent et augmentées, le cas échéant, du coeffi-
cient géographique. elles sont déléguées de manière fléchée (établissement par établissement) et 
impérative.

en troisième campagne budgétaire 2018, une enveloppe complémentaire est prévue pour les 
moyens d’intervention des CUmP pour un montant total de 0,3 m€ permettant le renforcement 
et la  maintenance des matériels d’intervention et des équipements informatiques nécessaires au 
fonctionnement de 99 CUmP départementales (3 000 € pour chaque structure financée).

3. Autres mesures de santé publique

1. Centres d’appui et de prévention des infections associées aux soins (CPIAS)- MIG JPE
le financement des missions nationales, pour une période de 6 mois d’activité, soit un montant 

global de 1,07 m€, est attribué aux 6 CPiAS retenus sur appel à projets (CPiAS Grand est, CPiAS 
Nouvelle-Aquitaine, CPiAS Île-de-France, CPiAS Pays de la loire, CPiAS Centre-Val de loire et 
CPiAS Guadeloupe).

en complément, le CPiAS de Guyane est financé pour la réalisation de ses missions régionales 
pour un montant de 0,36 m€.
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A N N e X e  i V

iNNOVATiON, ReCHeRCHe eT RÉFÉReNCe

1. Les MERRI relatives à la recherche

1.1. Projets de recherche

la première tranche de financement des projets de recherche sélectionnés en 2018 est déléguée 
au titre des programmes suivants :

 – recherche clinique (PHRC-N) ;
 – recherche sur la performance du système de soins (PRePS) ;
 – recherche infirmière et paramédicale (PHRiP).

les projets de recherche sélectionnés en 2017 et dans les années antérieures sont financés en
fonction de leur avancement. ils relèvent des programmes de recherche suivants :

 – recherche translationnelle (PRT-S) ;
 – recherche clinique (PHRC-N, PHRC-i) ;
 – recherche médico-économique (PRme-K) ;
 – recherche sur la performance du système de soins (PRePS) ;
 – recherche infirmière et paramédicale (PHRiP).

le total des financements délégués pour ces projets de recherche s’élève à 15 m€, dont 0,3 m€
sont convertis en dAF. Un fichier détaillant l’ensemble des financements délégués par projet 
de recherche et par établissement est mis en ligne sur le site du ministère chargé de la santé : 
http://solidarites-sante.gouv.fr/systeme-de-sante-et-medico-social/recherche-et-innovation/article/
les-missions-d-enseignement-de-recherche-de-reference-et-d-innovation-merri .

1.2. L’effort d’expertise des établissements de santé

Au titre de la meRRi « effort d’expertise » rémunérant la qualité d’expertise des établissements 
de santé dont des personnels participent à l’expertise et aux jurys de sélection des programmes 
de recherche ministériels, 2,26 m€ sont délégués à plusieurs établissements de santé (hors SSA, 
lequel se voit allouer 17 k€), dont 2 k€ en miG SSR et 56 k€ convertis en dAF.

1.3. L’évaluation de l’usage de la convention unique  
pour les recherches à finalité commerciale impliquant la personne humaine

dans le cadre de la meRRi « Qualité et performance de la recherche impliquant la personne 
humaine à finalité commerciale », 19,8 m€ sont délégués dans les établissements de santé dont 
12 k€ sont convertis en dAF. Cette allocation ne comprend pas le financement du service de santé 
des armées (173 k€) qui fait l’objet d’un arrêté ad hoc. la répartition de cette dotation se fonde sur 
les données issues du recueil de l’usage de la convention unique, pour les conventions conclues 
entre le 1er novembre 2017 et le 31 octobre 2018. Pour répartir la dotation, des critères qualifiant, 
outre le nombre de conventions recensées, la conformité de ces conventions au modèle imposé 
dans l’arrêté du 16 novembre 2016 fixant le modèle de convention unique prévu à l’article R. 1121-4 
du code de la santé publique (corps du texte et annexes financières) ont été pris en compte, ainsi 
que le rôle de l’établissement dans la recherche (centre coordonnateur ou associé).

1.4. Soutien exceptionnel à la recherche clinique et à l’innovation

225 k€ sont délégués à l’AP-HP au titre du soutien exceptionnel à la recherche et à l’innovation.

1.5. France médecine génomique (FMG2025)

9,2 m€ sont délégués en AC NR destinés au financement du fonctionnement des plateformes.

2. Les MERRI relatives à la référence

la mission d’intérêt général « le financement des activités de recours exceptionnel » a vocation 
à prendre en charge des activités rares de recours ultraspécialisées identifiées par un ou plusieurs 
actes CCAm classant(s) mais dont les coûts sont insuffisamment couverts par les tarifs.
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le  recensement auprès des établissements de l’activité au titre  des techniques chirurgicales et 
interventionnelles éligibles au recours exceptionnel et celui des surcoûts moyens estimés permettent 
de répartir une dotation totale de 49,51 m€ entre 226 établissements de santé (hors SSA, lequel se 
voit allouer 10 k€).
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A N N e X e  V

iNVeSTiSSemeNTS HOSPiTAlieRS

Cette annexe a pour objet de vous présenter les délégations allouées au titre de l’investissement 
des établissements de santé.

i. – AideS COPeRmO iNVeSTiSSemeNT

depuis 2013, plusieurs opérations d’investissement ont été validées dans le cadre de l’action du 
COPeRmO. le suivi de ces projets a été réalisé en septembre et octobre 2018 au cours du dispositif 
de revues de projets d’investissement (RPi). Ce dispositif répond à deux objectifs.

il s’agit d’une part de piloter la bonne mise en œuvre des projets d’investissement validés par le 
COPeRmO à travers le suivi du respect des critères fixés tels que le calendrier, les surfaces ou le 
coût, ainsi que le suivi des recommandations formulées en COPeRmO et/ou en RPi précédente pour 
sécuriser le projet.

d’autre part, les RPi garantissent la soutenabilité financière des projets d’investissement, en 
vérifiant le respect de la trajectoire financière validée en COPeRmO et en s’assurant, une fois le 
projet livré, de la mise en œuvre du retour sur investissement.

dans ce cadre, la somme totale de 87,4 m€ est allouée aux ARS.

ii. – meSSAGeRieS mS SANTÉ

Un appel à projets a été lancé auprès des ARS pour l’usage de messageries sécurisées intégrées 
à l’espace de confiance mS Santé.

Cet appel à projets a pour objectif de développer les transmissions dématérialisées des données 
et informations utiles à la coordination des soins que sont :

 – la lettre de liaison telle que définie par le décret no 2016-995 du 20 juillet 2016 ;

 – le compte rendu d’examen de biologie, tel que défini par le décret no 2016-46 du 26 janvier 2016.

Ces transmissions dématérialisées s’effectueront :

 – par messageries sécurisées intégrées à l’espace de confiance mS Santé ;

 – par transmission sécurisée simultanée ou non vers le dmP si celui est disponible pour le
patient considéré.

l’objectif consiste à évaluer la capacité d’intégration des données jusque dans les logiciels métiers 
des professionnels de santé concernés, notamment en s’appuyant sur les préconisations du « Guide 
de mise en œuvre de la mS Santé et de l’alimentation du dmP dans un logiciel de professionnel 
de santé » publié par l’ASiP Santé, pour la mise en œuvre d’un échange par messagerie sécurisée 
entre les professionnels et d’une alimentation du dmP du patient en vue d’un partage d’informa-
tions entre plusieurs professionnels de santé et le patient.

Un montant spécifique de 500 000  € est attribué pour chacun des 9 projets régionaux retenus 
répartis de la façon suivante :

200 000  € pour l’amorçage du projet, délégués par la circulaire No dGOS/R1/2017/315 du 
9 novembre 2017 ;

300 000 € conditionnés à l’atteinte des cibles d’usage, fixée au 15 septembre 2018.

Afin de prendre en compte les délais occasionnés par la révision nécessaire du volet de contenu 
de la lettre de liaison, intégrée au cadre d’interopérabilité des systèmes d’information de santé et 
publiée par l’ASiP Santé, et de la nécessité de mettre en œuvre un environnement de test d’inté-
gration spécifique, un financement de 100 000 € est délégué aux ARS engagées de façon opération-
nelle dans le projet, afin de poursuivre leur projet.

Sont délégués dans la présente circulaire 0,8 m€ en AC NR.
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iii. – RÉPeRTOiRe OPÉRATiONNel deS ReSSOURCeS (ROR)

Accompagnement à l’implémentation du référentiel d’échange commun 
dans les deux ROR pilotes existants

Cette délégation a pour objet de financer les coûts d’implémentation du référentiel d’échange 
commun dans les deux ROR pilotes existants. Ce référentiel d’échange commun comprend un 
modèle d’échange, des spécifications techniques du service d’échange et des jeux de valeurs 
associés.

le  périmètre de l’échange portera sur les prestations de santé exercées pour les applications 
d’orientation SSR, pour les applications d’orientations personnes âgées et personnes en situation 
de handicap, pour l’application dite « Si SAmU ».

Un montant de 0,3 m€ en AC NR est alloué à deux ARS concernées. Cette délégation a pour 
objectifs d’accompagner les régions Île-de-France et Provence-Alpes-Côte d’Azur pour mener ces 
travaux d’implémentation et d’adaptation, qui s’achèveront au 31 octobre 2018.

 – un premier versement pour l’accompagnement est de 150 000 € ;
 – un deuxième versement au titre de la mise à disposition des trois flux est de 150 000 €.

Accompagnement au déploiement du répertoire opérationnel 
des ressources en région

Au titre  de l’accompagnement au déploiement du répertoire opérationnel des ressources en 
région, et comme prévu par l’instruction du 7 avril 2015 relative au déploiement de répertoire opéra-
tionnel de ressources (ROR) interopérable dans chaque région, un montant de 100 000 € est alloué 
à sept ARS concernées. Cette délégation a pour objectif d’accompagner les ARS dans la finalisation 
du peuplement effectif de l’ensemble des établissements de santé à activité mCO, SSR et PSY.

Au total, 0,7 m€ en AC NR sont délégués au titre de l’accompagnement au déploiement du réper-
toire opérationnel des ressources.

iV. – PeRFORmANCe Si de GeSTiON

Au titre du de la performance des Si de gestion, 1,8 m€ sont alloués via la présente circulaire.
Afin d’appuyer les établissements de santé (eBNl et ePS) effectuant leur facturation comme 

évoqué dans l’instruction interministérielle no dGOS/PF/dGFP/Cl1A/2014/173 du 30  mai  2014 
relative aux modalités de déploiement de la facturation individuelle (FideS), un accompagnement 
financier national est versé en crédits AC non reconductibles pour la mise en œuvre de la solution 
CdRi (consultation des droits intégrée).

Cet outil de consultation de type « Web Service » est une solution de fiabilisation des données de 
l’assurance maladie obligatoire du patient permettant un gain de temps des équipes administra-
tives et une baisse significative des rejets de leurs factures FideS.

Cet accompagnement financier permettra de soutenir financièrement les établissements de santé 
intégrant cet outil dans leur logiciel de gestion administrative des patients.
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A N N e X e  V i

ACCOmPAGNemeNTS eT meSUReS PONCTUelleS

Cette annexe a pour objet de vous présenter les délégations allouées au titre  d’accompagne-
ments ou de mesures ponctuelles.

i. – SOUTieN eXCePTiONNel AUX ÉTABliSSemeNTS de SANTÉ eN diFFiCUlTÉ

À titre exceptionnel, un accompagnement à hauteur de 133 m€ est versé, toutes enveloppes de 
financement confondues, en crédits non reconductibles par cette circulaire afin d’accompagner les 
établissements de santé dans leurs difficultés de trésorerie.

Ces aides, versées à titre exceptionnel, doivent avoir pour contrepartie la poursuite des actions 
de redressement des hôpitaux concernés. il conviendra de veiller par conséquent à ce que l’alloca-
tion des aides respecte strictement un principe de dégressivité pour tenir compte de la trajectoire 
de retour à l’équilibre engagée par les établissements. les contrats de retour à l’équilibre devront 
acter ce principe.

ii. – emPRUNTS STRUCTURÉS

le dispositif d’accompagnement des établissements publics de santé dans la sécurisation de leurs 
prêts structurés mis en place par les instructions interministérielles no  dGOS//PFA/dGFiP/Cl1C/
Cl2A/2014/363 du 22 décembre 2014 et no dGOS/PF1/dGFiP/Cl1C/Cl2A/2015/251 du 28 juillet 2015, 
prévoit un soutien financier pour couvrir une partie du coût de sécurisation définitive des contrats 
de prêts éligibles au dispositif suscité.

l’octroi de l’aide a été conditionné au remboursement anticipé du contrat de prêt éligible et à la 
conclusion préalable avec l’établissement de crédit d’une transaction au sens de l’article 2044 du 
code civil portant sur le contrat. Cette allocation a été calculée sur la base de critères de toxicité des 
contrats de prêt concernés et de situation financière de l’établissement.

la présente circulaire délègue ainsi 20,6 m€ de dotations à une grande partie des établissements 
bénéficiaires de ce dispositif. elle est versée par la présente circulaire en avance de phase par 
rapport aux délégations prévues à ce titre en 2019.

iii. – GROUPemeNTS HOSPiTAlieRS de TeRRiTOiReS

les crédits délégués pour cette campagne s’inscrivent dans le cadre de l’appel à projet lancé 
en 2017 (instruction no dGOS/GHT/2017/310 du 6 novembre 2017) destiné à soutenir la traduction 
opérationnelle des projets médico-soignants partagés des GHT.

Ainsi, les crédits alloués, pour un montant total de 11,1 m€, dans la présente circulaire corres-
pondent au rattrapage des crédits non versés au titre de l’amorçage en 1re  circulaire et au verse-
ment suite à l’atteinte des objectifs tels que fixés dans l’instruction de novembre 2017.

iV. – PROGRAmme SimPHONie

Pour appuyer les établissements de santé (eBNl et ePS) ayant une activité mCO, un accompagne-
ment financier national de 0,9 m€ est versé en crédits AC non reconductibles comme précisé dans 
l’instruction no dGOS/PF/2018/146 du 14 juin 2018 relative à l’accompagnement des établissements 
de santé pour la mise en œuvre du programme SimPHONie (simplification du parcours adminis-
tratif hospitalier par la numérisation des informations échangées).

Cet accompagnement permettra :
 – de soutenir financièrement les établissements de santé qui s’engagent dans le programme
au titre de sa généralisation en couvrant notamment les surcoûts liés à la mise en œuvre des
évolutions techniques des systèmes d’information de facturation ;

 – de soutenir financièrement les établissements qui se lancent dans l’expérimentation de la
facturation individuelle des actes externes en SSR et dans l’expérimentation des activités à
forfait.
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V. – ÉVOlUTiON deS mOdAliTÉS de FACTURATiON eT de PRiSe eN CHARGe
de lA PART COmPlÉmeNTAiRe deS SOiNS AUX dÉTeNUS

depuis le 1er janvier 2016, les personnes écrouées bénéficient d’un tiers payant intégral sur leurs 
frais de santé. Pour ce faire, les caisses primaires d’assurance maladie assurent l’avance des frais 
correspondant à la part complémentaire des soins des détenus, qui incombe à l’administration 
pénitentiaire. Celle-ci se charge de rembourser l’assurance maladie dans un second temps, dans le 
cadre d’une facturation annuelle nationale.

l’article 55 de la loi de finances pour 2018 a transféré à l’assurance maladie la part des dépenses 
qui incombaient précédemment à l’État. Ainsi, le régime général prend désormais en charge la 
part obligatoire ainsi que la part restant à charge de l’assuré (ticket modérateur et forfait journalier 
hospitalier). Cette mesure est entrée en vigueur au 1er janvier 2018.

les financements alloués via la présente circulaire pour un total de 2,8 m€ viennent compléter 
ceux octroyés précédemment et concernent le reste à charge des patients écroués associés aux 
séjours et actes et consultations externes en psychiatrie.

Vi. – le FiNANCemeNT deS mOlÉCUleS ONÉReUSeS eN SSR

des crédits à hauteur de 10,4 m€ sont délégués par la présente circulaire en complément des 
crédits délégués en première circulaire 2018. Ces crédits sont répartis entre les régions sur la base 
des données FiCHCOmP validées par les ARS au 21 novembre 2018.

la dernière régularisation des financements des mO en SSR au titre de l’année 2018 interviendra 
lors de la première circulaire budgétaire 2019.
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A N N e X e  V i i

PSYCHiATRie eT SOiNS de SUiTeS eT de RÉAdAPTATiON

Cette annexe a pour objet de vous présenter les délégations allouées au titre  d’accompagne-
ments ou de mesures ponctuelles.

i. – SOUTieN AUX ACTiViTÉS de PSYCHiATRie

Une enveloppe de 50 m€ de crédits pérennes de fonctionnement est allouée par la présente circu-
laire afin de soutenir durablement les activités de psychiatrie que ces dernières soient réalisées en 
établissement public, privé lucratif ou privé non lucratif.

Sur ce total de 50 m€, 46 m€ de crédits reconductibles sont à destination des établissements 
publics et privés non lucratifs financés sous dotation annuelle de financement (dAF). les 4 m€ 
restants sont à destination des établissements privés lucratifs et non lucratifs financés sous objectif 
quantifié national (OQN). Ces 4 m€ de crédits sont, pour 2018, alloués en non reconductible. ils 
seront intégrés de manière pérenne dans les prix de journée de ces établissements dans le cadre 
de la campagne budgétaire et tarifaire 2019.

S’agissant des modalités de ventilation de ces crédits entre régions tous secteurs confondus : 
30 m€ de crédits sont ventilés de manière mécanique entre toutes les régions au prorata de la 
population de chaque région. les 20 m€ restants sont ventilés de manière ciblée aux régions qui 
sont en situation de sous dotation par rapport aux besoins de leur population. Cette ventilation 
étant réalisée au prorata de leur écart au ratio dAF + OQN par habitant estimé au niveau national.

Ce fléchage sur les régions en situation de sous dotation permet ainsi d’initier la réduction des 
écarts de financement qui existent à l’heure actuelle entre les différentes régions, en cohérence 
avec les travaux de péréquation interrégionale qui seront engagés à compter de 2019.

ii. – SOUTieN À l’ACTiViTÉ deS ÉTABliSSemeNTS de SOiNS de SUiTe
eT de RÉAdAPTATiON SOUS dAF

il est alloué par la présente circulaire une aide de 16 m€ de crédits aux établissements de soins 
de suite et de réadaptation financés sous dotation annuelle de financement afin de leur permettre 
de développer leur activité en période transitoire avant la mise en œuvre à plein de la réforme du 
financement des activités de soins de suite et de réadaptation.

Ces 16 m€ de crédits sont alloués pour 2018 en non reconductible au prorata des bases régionales 
dAF de début de campagne 2018 hors crédits non reconductibles. Pour 2019, ces crédits seront 
alloués de manière pérenne selon des modalités qui seront définies en première circulaire 2019.

iii. – PRÉCiSiONS SUR leS dÉlÉGATiONS de miSSiONS d’iNTÉRÊT GÉNÉRAl
eN SOiNS de SUiTe eT RÉAdAPTATiON

La MIG « réinsertion professionnelle en soins de suite 
et de réadaptation » MIG V02 JPE

0,02 m€ sont délégués en troisième circulaire aux ARS Grand est, Nouvelle-Aquitaine, Auvergne-
Rhône-Alpes et Pays de la loire au titre d’une régularisation sur l’exercice précédent.

1. La MIG hyperspécialisation MIG V10 JPE

la miG hyperspécialisation a vocation à compenser les surcoûts d’activité mal captés par la 
dotation modulée à l’activité (dmA). Comme en 2017, les activités sont les suivantes : l’obésité 
morbide, les séjours de patients atteints d’un polyhandicap, la prise en charge des très jeunes 
enfants de 0 à 3 ans, les séjours avec insuffisance respiratoire chronique sévère, les séjours avec 
un acte de transfusion sanguine et les séjours avec poches de nutrition à façon.

le montant de cette miG est de 4,6 m€. Ces crédits sont délégués en 2018, à titre exceptionnel et 
non reconductible, pendant la durée des travaux sur la réforme du modèle de financement.
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2. La MIG unités cognitivo-comportementales (UCC) en SSR/MIG V13 JPE

0,4 m€ sont délégués en troisième circulaire pour les ARS Auvergne-Rhône-Alpes et Provence-
Alpes-Côte d’Azur afin de compléter les financements délégués en première circulaire budgétaire.

3. La MIG équipes mobiles en SSR/MIG V12 JPE

Afin de soutenir les interventions hors les murs des SSR, de favoriser la continuité des soins, le 
retour à domicile et la réinsertion sociale, un montant de 2 m€ est délégué par la présente circulaire.
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